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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer en 
Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation du Traité entre le Grand-
Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique concernant la coopération en matière de défense et 
de sécurité, fait à Bruxelles, le 5 février 2015.

Château de Berg, le 14 juin 2015

 Le Ministre des Affaires étrangères 
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

*

21.7.2015
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique: Est approuvé le Traité entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de 
Belgique concernant la coopération en matière de défense et de sécurité, fait à Bruxelles le 5 février 
2015.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Un Traité de coopération en matière de défense et de sécurité a été signé à Bruxelles le 5 février 
2015 entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique. La Belgique est le principal 
partenaire du Luxembourg dans le domaine de la Défense. Le Traité signé a pour but de sceller le 
partenariat stratégique entre les deux pays et d’établir une base juridique solide commune pour les 
nombreuses coopérations existantes et futures en matière de défense et de sécurité.

En effet, la coopération militaire belgo-luxembourgeoise est très diverse, et se traduit actuellement 
par l’existence d’une quarantaine d’arrangements et d’accords, principalement consacrés à différents 
aspects techniques. Cette coopération s’étend à travers tous les services des deux forces armées, de la 
formation initiale des militaires de carrière luxembourgeois à leur engagement opérationnel en commun 
sur le terrain. Ainsi, les armées luxembourgeoise et belge collaborent notamment dans le cadre de la 
formation militaire de base et des cours de spécialisation, d’exercices et d’entraînements organisés 
conjointement ainsi que dans des opérations à l’étranger où la Belgique et le Luxembourg ont une 
tradition bien rodée de déploiement en commun.

Par ailleurs, les deux pays recherchent continuellement des opportunités de synergies dans le cadre 
du développement capacitaire, par exemple à travers un soutien mutuel en matière de communications 
satellitaires, ou encore par l’acquisition en commun de capacités, par exemple l’achat et l’exploitation, 
en commun, d’avions A400M.

Le Luxembourg coopère également étroitement avec la Belgique au sein d’organisations multilaté-
rales comme le Corps européen ou encore le BENELUX.

Ainsi, au vu du nombre et de la diversité des coopérations en cours, et des partenariats à venir, il a 
été estimé nécessaire de se doter d’un cadre juridique commun, chapeautant la totalité des arrangements 
et accords conclus et des activités en cours et à venir. Le Traité se veut donc général, établissant d’une 
part de manière non exhaustive le relevé des domaines de coopération et posant d’autre part les moda-
lités pratiques de base de ce partenariat (statut du personnel, échange d’information etc.)

Le Traité constitue ainsi la base légale définissant les conditions générales des différentes coopéra-
tions bilatérales, dans le cadre duquel s’inscriront tous les arrangements faits antérieurement à la 
conclusion de ce Traité ainsi que les arrangements à venir.

La conclusion de ce Traité entérinera et encadrera donc une relation de longue date avec le principal 
partenaire de la Défense luxembourgeoise, tout en permettant aux gouvernements et parlements des 
deux pays d’être pleinement impliqués dans cette coopération en pleine évolution.

*



3

COMMENTAIRE DES ARTICLES

L’article premier fixe l’objet du Traité, consistant dans la définition des domaines de coopération 
ainsi que des modalités y afférentes.

L’article 2 énumère de manière non exhaustive les différents domaines dans lesquels les Parties 
peuvent être amenés à coopérer.

L’article 3 établit le rapport entre le Traité et les Arrangements de Coopération à conclure qui s’ins-
criront dans le champ d’application du Traité. Les dispositions de ces Arrangements de coopération ne 
pourront contrevenir au Traité. Il en est de même en ce qui concerne les Arrangements conclus anté-
rieurement à l’entrée en vigueur de ce Traité, sur les dispositions desquels le Traité primera 
également.

L’article 4 règle le statut du personnel et le règlement des dommages, matières dans lesquelles 
s’appliquera toute disposition internationale liant les Parties et le SOFA (Status of Forces Agreement) 
OTAN1, référence standard dans les accords ayant trait à la défense.

L’article 5 autorise le survol mutuel des territoires des Parties par leurs aéronefs militaires.

L’article 6 dispose que l’échange des informations classifiées sera régi par l’accord entre le Grand-
Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique concernant l’échange et la protection réciproque 
des informations classifiées, signé à Luxembourg, le 9 février 20122.

L’article 7 a trait au règlement des différends entre les Parties et reprend également une disposition 
standard dans les accords dans le domaine de la défense.

L’article 8 traite de l’entrée en vigueur, des amendements au Traité ainsi que de sa dénonciation.

*

TRAITE ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
ET LE ROYAUME DE BELGIQUE

concernant la coopération en matière de défense et de sécurité

Le Grand-Duché de Luxembourg,

et

le Royaume de Belgique,

Ci-après dénommés les Parties contractantes,

Considérant la Charte des Nations Unies signée à San Francisco le 26 avril 1945;

Considérant le Traité de l’Atlantique Nord signé à Washington le 4 avril 1949;

Considérant les Traités sur l’Union européenne et sur le Fonctionnement de l’Union européenne 
signés respectivement à Maastricht le 7 février 1992, particulièrement en son titre V et à Rome le  
25 mars 1957, particulièrement en son titre VII, et tout instrument subséquent;

1 Ratifié au Luxembourg par la loi du 26 janvier 1954 portant approbation de la Convention entre les Etats Parties au Traité 
de l’Atlantique Nord sur le Statut de leurs Forces et de la Déclaration des Gouvernements belge, néerlandais et luxembour-
geois, signées à Londres, le 19 juin 1951. (Mémorial A n° 5 de 1954)

2 Ratifié au Luxembourg par la loi du 8 mai 2013 portant approbation des Accords entre le Gouvernement du Grand-Duché 
de Luxembourg et certains pays concernant l’échange et la protection réciproque des informations classifiées. (Mémorial A 
n° 88 du 21 mars 2013)
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Considérant l’Acte final de la Conférence sur la Sécurité et la Coopération en Europe, signé à 
Helsinki le 1er août 1975;

Considérant la Convention entre les Etats parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs 
forces (SOFA OTAN), signé à Londres le 19 juin 1951;

Ayant à l’esprit les liens d’amitié qui existent entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume 
de Belgique;

Se félicitant des succès de la coopération mise en place ces dernières décennies dans un grand 
nombre de secteurs de la défense et de la sécurité;

Notant que la qualité de cette coopération témoigne de la confiance qui s’est construite tout au long 
des formations et entraînements communs ainsi que des nombreux engagements côte-à-côte dans le 
cadre d’opérations de maintien de la paix et notamment sous l’égide des Nations unies;

Souhaitant faire figure d’exemple concret et crédible de la mise en oeuvre des concepts de l’OTAN 
et de l’Union européenne visant à promouvoir des coopérations multinationales renforcées;

Ayant notamment à l’esprit la mise en oeuvre de la flotte A400M;

Souhaitant, afin de sceller leur partenariat stratégique, offrir une base juridique solide commune aux 
nombreuses coopérations existantes et futures en matière de défense et de sécurité entre les deux pays 
par la voie de la conclusion d’un traité en matière de défense et de sécurité;

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

Article 1

Objet du présent Traité

Le présent Traité a pour objet de définir les domaines de coopération en matière de défense et  
de sécurité couverts par celui-ci et de déterminer les modalités générales qui régissent cette 
coopération.

Article 2

Domaines de coopération

Dans le cadre du présent Traité, les Parties contractantes peuvent coopérer dans les domaines 
suivants:

 1. Echange de vues en matière de politique de défense et de sécurité notamment au sein des ins-
tances internationales que sont l’Organisation des Nations Unies, l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord, l’Union européenne et l’OSCE, aussi bien en ce qui concerne la définition, 
la mise en oeuvre et l’évaluation de cette politique;

 2. Gestion et administration du personnel;
 3. Formation et entraînement du personnel, notamment par la voie de formations complètes ou de 

participation ponctuelle à des cours, stages et séminaires ainsi que par l’échange d’enseignants, 
d’instructeurs et de stagiaires entre établissements de formation et d’instruction;

 4. Appui mutuel ou déploiements conjoints lors d’opérations et exercices militaires de quelque 
nature que ce soit, notamment par la voie d’échange d’officiers et de l’intégration de personnel 
ou de matériel d’une Partie contractante au sein des Forces armées de l’autre;

 5. Développement capacitaire, en ce compris le développement, la production, l’acquisition, l’uti-
lisation et l’élimination de matériel et de services;

 6. Systèmes de communication et d’information, y compris satellitaires, infrastructure et 
logistique;
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 7. Renseignement et sécurité militaires;
 8. Aviation militaire;
 9. Médecine militaire;
10. Bien-être au travail, en ce compris mais non limité à l’aspect bien-être en opérations;
11. Appui juridique aux activités des Forces armées;
12. Budget et finances, en ce compris mais non limité à l’administration financière et budgétaire, 

le contrôle administratif et budgétaire et l’audit interne;
13. Recherche scientifique et technologique, y compris dans le cadre de programmes nationaux et 

internationaux;
14. Communication interne et externe;
15. Assistance mutuelle en cas de catastrophes et d’accidents majeurs;
16. Et tout autre domaine en matière de défense et de sécurité que les Parties contractantes définiront 

de commun accord.

Article 3

Modalités d’application

1. La coopération en matière de défense et de sécurité établie par le présent Traité est mise en  
oeuvre par des Arrangements de Coopération à conclure par les autorités compétentes des Parties 
contractantes.

2. Ces Arrangements de coopération définissent les modalités spécifiques des activités conjointement 
décidées par les Parties contractantes dans les domaines d’application du présent Traité tels que définis 
en son article 2 ci-dessus, en ce compris les aspects financiers liés à ces activités.

3. Aucune des dispositions des Arrangements de coopération conclus en application du présent Traité 
ne peut contrevenir aux dispositions de celui-ci. En cas de conflit entre les dispositions du présent 
Traité et les dispositions d’un Arrangement de coopération, les dispositions du présent Traité 
priment.

4. Les Arrangements conclus entre les départements de la Défense des Parties contractantes préala-
blement à l’entrée en vigueur du présent Traité sont soumis aux dispositions de celui-ci.

Article 4

Statut du personnel et règlement des dommages

1. Le statut du personnel d’une Partie contractante se trouvant sur le territoire de l’autre dans le cadre 
du présent Traité est régi par toute disposition internationale liant les Parties contractantes et, pour le 
surplus, par le SOFA OTAN. Les Arrangements de coopération conclus en application de l’article 3 du 
présent Traité en définissent, le cas échéant, les modalités spécifiques.

2. Les demandes d’indemnité pour les dommages subis dans le cadre du présent Traité sont réglées 
entre les Parties contractantes conformément aux dispositions du SOFA OTAN.

Article 5

Survol des territoires

Les Parties contractantes autorisent mutuellement le survol de leurs territoires respectifs ainsi que 
de la mer territoriale belge par les aéronefs militaires de chacune des Parties contractantes. Les Parties 
contractantes se tiennent toutefois informées par la voie de leurs autorités compétentes des vols ainsi 
effectués au-dessus de leurs territoires respectifs.
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Article 6

Sécurité

L’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique concernant l’échange 
et la protection réciproque des informations classifiées, signé à Luxembourg, le 9 février 2012, est 
applicable dans le cadre du présent Traité.

Article 7

Règlement des différends

Tout différend lié à l’application ou à l’interprétation du présent Traité est réglé exclusivement par 
consultation entre les Parties contractantes.

Article 8

Clauses finales

1. Le présent Traité est conclu pour une période indéterminée.

2. Le présent Traité entre en vigueur à la date de la dernière des notifications écrites adressées par la 
voie diplomatique par lesquelles les Parties contractantes s’informent mutuellement de ce que toutes 
leurs procédures nationales nécessaires à la mise en vigueur du présent Traité ont été accomplies.

3. Le présent Traité peut être amendé de commun accord entre les Parties contractantes à tout moment 
et par écrit. Les amendements au présent Traité entrent en vigueur à la date de la dernière des notifi-
cations écrites adressées par la voie diplomatique par lesquelles les Parties contractantes s’informent 
mutuellement de ce que toutes leurs procédures nationales nécessaires à la mise en vigueur de l’amen-
dement ont été accomplies.

4. Chaque Partie contractante peut mettre fin au présent Traité à tout moment, moyennant un préavis 
écrit de 1 an à l’autre Partie contractante.

5. Les Parties contractantes peuvent également à tout moment mettre fin d’un commun accord au 
présent Traité.

6. En cas de retrait ou de dénonciation du présent Traité, les Parties contractantes déterminent au cas 
par cas le sort à réserver aux Arrangements de coopération conclus en application de celui-ci. Dans 
l’hypothèse où les Parties contractantes décideraient de ne pas mettre fin à un Arrangement de 
 coopération conclu en application du présent Traité, les Parties contractantes conviendront d’amender 
l’Arrangement de coopération dont question aux fins d’y apporter toute disposition requise dans le 
strict respect du droit international et national applicable.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leurs gouvernements respectifs, ont signé 
le présent Traité.

FAIT à Bruxelles, le 5 février 2015 en deux exemplaires originaux rédigés en langue française.

 Pour le Grand-Duché de Luxembourg, Pour le Royaume de Belgique, 
 (signature) (signature)

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation du Traité entre le Grand-Duché de 
Luxembourg et le Royaume de Belgique concernant la coopération en 
matière de défense et de sécurité

Ministère initiateur: Ministère des Affaires étrangères et européennes – Direction de la 
Défense

Auteur(s): Nina Garcia, Conseillère juridique

Tél: 247-82841

Courriel: nina.garcia@mae.etat.lu

Objectif(s) du projet: Etablir une base légale solide aux nombreuses coopérations du partena-
riat belgo-luxembourgeois en matière de défense et de sécurité

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

n/a
Date: 31.03.2015

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles:
 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

1 N.a.: non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y-a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi:
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi susmentionné ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de 
grever le budget de l’Etat.

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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